
Dispositions particulières relatives aux séjours 

avec hébergement 
 

 

Adoption par délibération du Conseil Syndical en date du 04 juillet 2019 et mis en application à 

compter du 01 septembre 2019 
 

 

Le Conseil Syndical est invité à se prononcer sur des dispositions réglementaires 

qui intéressent certains aspects administratifs et financiers des relations aux familles qui 

inscrivent leur enfant aux séjours organisés par le SIDSCAVAR : 

 

Ces dispositions sont énumérées ci-dessous : 
 

Maladie – Retard – Désistement - Interruption – Frais médicaux 

 

 

En cas de maladie : 

 

• Entre 1 et 14 jours précédant le départ, 25% des frais du montant de l’inscription 

seront retenus 

• Au-delà de 14 jours précédant le départ, la totalité du séjour sera remboursé 

 

Un certificat médical attestant que l’enfant ne peut participer au séjour doit être produit 

au service Enfance-Jeunesse. 

 

En cas de retard au moment du départ : 

 

Les responsables (parents) de l’enfant seront tenus d’accompagner leur(s) enfant(s) sur le 

lieu du séjour à leurs frais. 

 

En cas de désistement : 

 

100% des frais du montant de l’inscription seront retenus entre 1 et 7 jours précédant le 

départ 

75% des frais du montant de l’inscription seront retenus entre 8 et 14 jours précédant le 

départ 

50% des frais du montant de l’inscription seront retenus à partir de 15 jours et au-delà 

précédant le départ 

 

Interruption du séjour ou renvoi : 

 

En cas d’interruption du séjour ou du renvoi de l’enfant, les frais du retour anticipé seront à 

la charge des parents 

 

Frais médicaux : 

 

Les frais médicaux avancés par les prestataires leur seront remboursés en totalité par les 

parents, sur présentation des feuilles de soins. 


